
    
 

 

SÉANCE DU 6 JUILLET 2022 

 

DECISION N° 2022/ 89 / PROG_EPR2_PENLY / 4 
EPR2 A PENLY DANS LE CADRE D’UN PROGRAMME DE NOUVEAUX REACTEURS 
NUCLEAIRES (76) 
 

La Commission nationale du débat public, 

  

• vu le code de l’environnement en ses articles L. 121-1 et suivants, notamment le I de l’article 
L.121-8 et l’article L.121-9, 

• vu sa décision N°2022/32/PROG_EPR2_PENLY/1 du 2 mars 2022 d’organiser un débat 
public sur le projet de construction de deux réacteurs nucléaires « EPR2 » sur le site de Penly, 
dans le cadre de la proposition de programme de nouveaux réacteurs nucléaires en France 
d’EDF, 

 

 
 

après en avoir délibéré, 

 

décide : 

 

Article 1 : Sur proposition du Président de la commission particulière en charge de 

l’animation du débat public, une expertise complémentaire est engagée, portant sur un retour 

d’expérience acquis lors de la conception, de la fabrication, de la construction et de 

l’exploitation des réacteurs à eau pressurisée (REP) dans le monde d’une part et sur les 

alternatives à la technologie des réacteurs de type « REP », notamment en accordant une 

attention particulière aux « Small modular reactors » (SMR). 

 

Article 2 : La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française.  

 

 

  
La Présidente 

 
Chantal JOUANNO 


